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pêche
Question écrite n° 43208

Texte de la question

M. Jean-Claude Lenoir attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'écologie, de l'énergie, du
développement durable et de l'aménagement du territoire, sur la réglementation applicable aux hameçons. Au
vu des témoignages de membres de sociétés de pêche, il apparaît que certains hameçons sont conçus de telle
manière qu'ils ne laissent aucune chance de survie aux poissons lorsque ces derniers doivent être remis à l'eau,
faute d'atteindre la taille suffisante pour être pêchés. Il ressort de ces mêmes témoignages que ce type de
matériel pourrait même se révéler dangereux pour les humains. Il lui demande, en conséquence, s'il n'y aurait
pas lieu d'interdire la commercialisation et l'usage des hameçons ne présentant pas toutes les garanties
souhaitées.

Texte de la réponse

Les hameçons comportent en général une contre-pointe, nommée « ardillon », qui empêche le poisson de se
détacher une fois ferré. Cet ardillon amplifie la blessure infligée au poisson, ce qui est évidemment
dommageable lorsque le poisson doit être remis à l'eau. Il existe dans le commerce des hameçons sans ardillon
et il est par ailleurs possible d'« écraser » avec une pince l'ardillon des hameçons qui en sont pourvus. La
réglementation nationale ne comporte actuellement aucune disposition interdisant ou restreignant l'utilisation
d'hameçons avec ardillon. En revanche, en application de l'article R. 436-23 IV, les préfets peuvent les interdire
à titre exceptionnel dans certaines parties de cours d'eau ou de plans d'eau. Ils le font notamment sur les
secteurs spécifiques où la remise à l'eau de tous les poissons pêchés est obligatoire (parcours « no kill »). Le
Gouvernement n'a pas l'intention de prendre une mesure d'interdiction ou de restriction de la commercialisation
et de l'usage les hameçons avec ardillon, n'ayant pas connaissance d'accident grave provoqué par ces
hameçons. Il estime donc qu'il appartient en premier lieu aux pêcheurs, soit individuellement, soit collectivement
au sein de leurs associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique ou de leur société de
pêche, de faire le choix entre les deux types d'hameçons, et en deuxième lieu aux préfets de prendre au cas par
cas les interdictions lorsqu'elles peuvent être motivées.

Données clés

Auteur : M. Jean-Claude Lenoir
Circonscription : Orne (2e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 43208
Rubrique : Chasse et pêche
Ministère interrogé : Écologie, énergie, développement durable et aménagement du territoire
Ministère attributaire : Écologie, énergie, développement durable et mer

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 3 mars 2009, page 1946

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE43208
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1942


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE43208

Réponse publiée le : 25 mai 2010, page 5781

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE43208

